
Tél.: 01 83 10 10 10

src-formation@lefebvre-dalloz.fr

formation.lefebvre-dalloz.fr
Mettre à jour ses connaissances sur CRR3 et les ratios
réglementaires

Direction de la conformité et de
l'audit interne - Direction des risques
- Risk management and control -
ALM - Audits internes -inspection -
Trésoriers - Collaborateurs ayant
une première connaissance de Bâle
III – Services comptables - Contrôles
de gestion - Service communication
au sein d'un PSI (banques, banques
privées,...)

Aucun prérequis nécessaire

Fondamentaux

Code

702997
Durée

1 jour / 7
heures

Tarif Inter*

915 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Engagement
Vous vous engagez dans votre formation. Connectez-vous sur votre espace
participant et complétez votre questionnaire préparatoire. Votre formateur
reçoit vos objectifs de progrès.

Etablir les lignes de force de la réglementation bâloise

Augmenter les exigences de capital

Réglementation CRR3, ratios de solvabilité et
de liquidité, méthodes de calcul et impacts


PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.
Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF



Objectifs pédagogiques

Situer CRR3 dans le cadre de Bâle III.
Expliquer les enjeux de la nouvelle réglementation.
Décrire les nouvelles approches des principaux risques.
Appréhender les modifications des exigences de reporting.

Programme de la formation

Situer CRR3 dans le cadre de Bâle III

Les conséquences sur la gestion des risques bancaires.
Rappel des évolutions du dispositif Bâlois depuis la crise de 2008.
Explication des accords de décembre 2017.
Description du paquet bancaire CRR3/CRD6 de décembre 2023.

Expliquer les enjeux de la nouvelle réglementation

Remise en cause et limites du recours aux modèles internes.
Renforcement de l'approche standard.
Mise en place des « input floors ».
Introduction du plancher de capital.
Incorporation des risques émergents.
Exercice : mesurer l'impact sur la compétitivité des banques européennes.

Décrire les nouvelles approches des principaux
risques


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En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

Revoir les risques

Procéder à la révision des reportings

Transfert
Votre parcours de formation se poursuit dans votre espace participant.
Connectez-vous pour accéder aux ressources et faciliter la mise en œuvre de
vos engagements dans votre contexte professionnel.

En amont et en aval de la formation, le positionnement pédagogique sera
effectué à l'aide d'un questionnaire d'auto-positionnement.

Service

A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.
par mail : care-
formation@lefebvre-dalloz.fr

.

Réévaluation du risque de crédit par les approches Standard et IRB.
La nouvelle vision du risque de marché : FRTB.
Le risque de contrepartie/CVA avec la suppression des modèles internes.
Ajustement du risque opérationnel : business indicators.
Intégration de l'Output Floor.
Prise en compte des risques émergents : ESG/climatiques, crypto-actifs.
Exercice: les techniques d'atténuation des risques.

Appréhender les modifications des exigences de
reporting

Le reporting réglementaire.
Renforcement du Pilier 3.
Quiz.

A noter

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Prochaines sessions

PARIS

14 Déc. 2026.

A DISTANCE

14 Déc. 2026.
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